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						L’ASFFOR, le foncier agricole et la forêt :

	L’ASFFOR réunit aujourd’hui les sociétés et groupements, à vocations agricoles ou forestières, constituées par les banques, établissements financiers, compagnies d’assurance et sociétés de gestion soit pour leur compte propre soit pour celui de leurs clients, particuliers ou investisseurs institutionnels.
	L’ASFFOR assure ainsi la promotion du placement foncier, agricole ou forestier, sous forme collective et défend les intérêts de ses membres auprès des pouvoirs publics. C’est aussi un lieu d’échanges et d’information sur le foncier non bâti et les préoccupations spécifiques des investisseurs.
	Le foncier agricole et la forêt constituent un actif de diversification, basé sur des biens réels dont l’évolution est décorrélé des marchés financiers. Leur valeur, à ce jour et depuis plus de quinze ans, n’a cessé de progresser. L’un, la forêt, bénéficie d’un marché en plein essor, le bois, et s’adosse aux indispensables critères du développement durable. L’autre, le foncier agricole, répond aux besoins de financement du foncier agricole et s’appuie sur le statut du fermage.
	Les deux types de fonds d’investissement concernés constituent un support de gestion collective et entrent désormais dans le nouveau cadre juridique de la gestion d’actifs. Leur société de gestion, placée sous la régulation de l’Autorité des marchés financiers – AMF, doit exclusivement agir dans l’intérêt des porteurs de parts, renforçant ainsi la sécurité attachée aux deux sous-jacents.


Lire la suite …
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